DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 28 novembre 2007
L'an deux mil sept  le vingt huit novembre à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  19 Novembre 2007
Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD,  M BRUNET Mme TUILLIERE - M. HARDY - M. GUILLIEN

Absents,  
Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Nombre de Conseillers :


en exercice
10


présents
9

31. 
Votants
9

32. Demande de certificat d’urbanisme n° 016.024.07 N00029

Monsieur le Maire présente au conseil municipal la demande de certificat d’urbanisme n° 016.024.07 N00029 de Monsieur Jean-Pierre MONTASSIER pour la parcelle cadastrée ZT 93 (en partie)

Monsieur le Maire explique que cette parcelle n’est pas éloignée de tous les réseaux existants et qu’elle borde la place de la Grange.

En outre Monsieur Montassier possède à coté des bâtiments ce qui explique sa demande.

Le conseil Municipal après en avoir délibéré

* donne un avis favorable sur la demande de certificat d’urbanisme n°016.024.07 N00029 compte tenu des éléments présentés et de l’intérêt que représente cette construction pour la commune.

* autorise Monsieur le maire à signer toutes les pièces nécessaires pour la bonne instruction de cette demande 

33. Demande de certificat d’urbanisme n° 016.024.07 N00030

Monsieur le Maire présente au conseil municipal la demande de certificat d’urbanisme n° 016.024.07 N00030 de Monsieur MISSOU-ALLANORE pour les parcelles cadastrées E 739 –740 –741 – 1373 - 1374

Monsieur le Maire explique que ces parcelles n’ont pas été incluses dans le périmètre constructible de la carte communale. Sur ces parcelles les cendres du corps de monsieur ALLANORE ont été déposées et la famille avait préparé de longue date ce projet puisque la parcelle 1374 forme une allée privée depuis la route départementale. L’antériorité du projet établi par une très ancienne famille de la commune et l’intérêt de cette nouvelle construction pour la commune sont à prendre en compte.

Le conseil Municipal après en avoir délibéré

· * donne un avis favorable sur la demande de certificat d’urbanisme n°016.024.07 N00030

· autorise Monsieur le maire à signer toutes les pièces nécessaires pour la bonne instruction de cette demande 

34. Instauration d’un droit de préemption
Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que l’article L.211-1 2ème alinéa du code de l’urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d’une Carte Communale approuvée, d’instituer un droit de préemption dans un ou plusieurs périmètres délimités par la carte, en vue de la réalisation d’un équipement ou d’une opération d’aménagement. 

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur Le Maire et en avoir délibéré, 

Vu la carte communale approuvée le 15 novembre 2007 par arrêté du préfet de la Charente, 

Vu l’article L211-1 du code de l’urbanisme, 

DECIDE 

- d’instituer le Droit de Préemption en vue de maintenir une stèle existante  à la mémoire des aviateurs américains décédés dans le crash de leur bombardier le 19 juin 1944, dont copie du périmètre est annexée. Cette zone s’étend sur 4700 m² environ et concerne les terrains  cadastrés D 821 et D 822.

- de donner délégation à Madame/Monsieur Maire pour tout acte ou décision relatif à l’exercice de ce droit de préemption, conformément à l’article L.2122-22 15°) du code Général des Collectivités Territoriales. 

PRECISE 

- Qu’en application de l’article R211-2 du code de l’urbanisme, le droit de préemption ainsi institué fera l’objet des mesures de publicité suivante : 

Affichage en Mairie, 

Insertion dans deux journaux diffusés dans le département. 

- Il entrera en vigueur au jour de la plus tardive des trois dates suivantes : 

Premier jour d’affichage en Mairie, 

Dates d’insertion dans les journaux. 

35. Instauration d’un droit de préemption : traverse Ravaud 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que l’article L.211-1 2ème alinéa du code de l’urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d’une Carte Communale approuvée, d’instituer un droit de préemption dans un ou plusieurs périmètres délimités par la carte, en vue de la réalisation d’un équipement ou d’une opération d’aménagement. 

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur Le Maire et en avoir délibéré, 

Vu la carte communale approuvée le 15 novembre 2007 par arrêté du préfet de la Charente, 

Vu l’article L211-1 du code de l’urbanisme, 

DECIDE 

- d’instituer le Droit de Préemption en vue de réaliser un aménagement du bourg de Ravaud  dans le but d’améliorer la sécurité et d’embellir le village, dont copie du périmètre est annexé. Cette zone s’étend sur 884 m² environ et concerne les terrains  cadastrés B514 et ZO 118

- de donner délégation à Monsieur Maire pour tout acte ou décision relatif à l’exercice de ce droit de préemption, conformément à l’article L.2122-22 15° du code Général des Collectivités Territoriales. 

PRECISE 

- Qu’en application de l’article R211-2 du code de l’urbanisme, le droit de préemption ainsi institué fera l’objet des mesures de publicité suivante : 

Affichage en Mairie, 

Insertion dans deux journaux diffusés dans le département. 

- Il entrera en vigueur au jour de la plus tardive des trois dates suivantes : 

Premier jour d’affichage en Mairie, 

Dates d’insertion dans les journaux. 

36. Instauration d’un droit de préemption : Bâtiment communal Vadalle

 Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que l’article L.211-1 2ème alinéa du code de l’urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d’une Carte Communale approuvée, d’instituer un droit de préemption dans un ou plusieurs périmètres délimités par la carte, en vue de la réalisation d’un équipement ou d’une opération d’aménagement. 

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur Le Maire et en avoir délibéré, 

Vu la carte communale approuvée le 15 novembre 2007 par arrêté du préfet de la Charente, 

Vu l’article L211-1 du code de l’urbanisme, 

DECIDE 

- d’instituer le Droit de Préemption en vue de réaliser un bâtiment à usage communal, dont copie du périmètre est annexé. Cette zone s’étend sur 1305 m² environ et concerne le terrain  cadastré E 1024.

- de donner délégation à Monsieur Maire pour tout acte ou décision relatif à l’exercice de ce droit de préemption, conformément à l’article L.2122-22 15° du code Général des Collectivités Territoriales. 

PRECISE 

- Qu’en application de l’article R211-2 du code de l’urbanisme, le droit de préemption ainsi institué fera l’objet des mesures de publicité suivante : 

Affichage en Mairie, 

Insertion dans deux journaux diffusés dans le département. 

- Il entrera en vigueur au jour de la plus tardive des trois dates suivantes : 

Premier jour d’affichage en Mairie, 

Dates d’insertion dans les journaux. 

37. Instauration d’un droit de préemption : Bâtiment administratif communale

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que l’article L.211-1 2ème alinéa du code de l’urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d’une Carte Communale approuvée, d’instituer un droit de préemption dans un ou plusieurs périmètres délimités par la carte, en vue de la réalisation d’un équipement ou d’une opération d’aménagement. 

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur Le Maire et en avoir délibéré, 

Vu la carte communale approuvée le 15 novembre 2007 par arrêté du préfet de la Charente, 

Vu l’article L211-1 du code de l’urbanisme, 

DECIDE 

- d’instituer le Droit de Préemption en vue de réaliser un bâtiment administratif communal, dont copie du périmètre est annexé. Cette zone s’étend sur 3500 m² environ et concerne le terrain  cadastré E 1021

- de donner délégation à Monsieur Maire pour tout acte ou décision relatif à l’exercice de ce droit de préemption, conformément à l’article L.2122-22 15° du code Général des Collectivités Territoriales. 

PRECISE 

- Qu’en application de l’article R211-2 du code de l’urbanisme, le droit de préemption ainsi institué fera l’objet des mesures de publicité suivante : 

Affichage en Mairie, 

Insertion dans deux journaux diffusés dans le département. 

- Il entrera en vigueur au jour de la plus tardive des trois dates suivantes : 

Premier jour d’affichage en Mairie, 

Dates d’insertion dans les journaux.

38. Instauration d’un droit de préemption : Bâtiments destinés aux seniors

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que l’article L.211-1 2ème alinéa du code de l’urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d’une Carte Communale approuvée, d’instituer un droit de préemption dans un ou plusieurs périmètres délimités par la carte, en vue de la réalisation d’un équipement ou d’une opération d’aménagement. 

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur Le Maire et en avoir délibéré, 

Vu la carte communale approuvée le 15 novembre 2007 par arrêté du préfet de la Charente, 

Vu l’article L211-1 du code de l’urbanisme, 

DECIDE 

- d’instituer le Droit de Préemption en vue de réaliser un ensemble de  bâtiments destinés à l’accueil des seniors, dont copie du périmètre est annexé. Cette zone s’étend sur 11700 m² environ et concerne les terrains  cadastrés ZN 70 et ZN 71

- de donner délégation à Monsieur Maire pour tout acte ou décision relatif à l’exercice de ce droit de préemption, conformément à l’article L.2122-22 15° du code Général des Collectivités Territoriales. 

PRECISE 

- Qu’en application de l’article R211-2 du code de l’urbanisme, le droit de préemption ainsi institué fera l’objet des mesures de publicité suivante : 

Affichage en Mairie, 

Insertion dans deux journaux diffusés dans le département. 

- Il entrera en vigueur au jour de la plus tardive des trois dates suivantes : 

Premier jour d’affichage en Mairie, 

Dates d’insertion dans les journaux. 

39. Instauration d’un droit de préemption : Site des Énergies renouvelables

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que l’article L.211-1 2ème alinéa du code de l’urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d’une Carte Communale approuvée, d’instituer un droit de préemption dans un ou plusieurs périmètres délimités par la carte, en vue de la réalisation d’un équipement ou d’une opération d’aménagement. 

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur Le Maire et en avoir délibéré, 

Vu la carte communale approuvée le 15 novembre 2007 par arrêté du préfet de la Charente, 

Vu l’article L211-1 du code de l’urbanisme, 

DECIDE

- d’instituer le Droit de Préemption en vue de réaliser un ensemble de bâtiments

destinés à l’accueil un site des énergies renouvelables, dont copie du périmètre est

annexé. Cette zone s’étend sur 77700 m² environ et concerne le terrain cadastré ZH4

- de donner délégation à Monsieur Maire pour tout acte ou décision relatif à l’exercice

de ce droit de préemption, conformément à l’article L.2122-22 15° du code Général

des Collectivités Territoriales.

PRECISE

- Qu’en application de l’article R211-2 du code de l’urbanisme, le droit de préemption

ainsi institué fera l’objet des mesures de publicité suivante :

Affichage en Mairie,

Insertion dans deux journaux diffusés dans le département.

- Il entrera en vigueur au jour de la plus tardive des trois dates suivantes :

Premier jour d’affichage en Mairie,

Dates d’insertion dans les journaux.
40. Instauration d’un droit de préemption : Site de puymerle

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que l’article L.211-1 2ème alinéa du code de l’urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d’une Carte Communale approuvée, d’instituer un droit de préemption dans un ou plusieurs périmètres délimités par la carte, en vue de la réalisation d’un équipement ou d’une opération d’aménagement. 

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur Le Maire et en avoir délibéré, 

Vu la carte communale approuvée le 15 novembre 2007 par arrêté du préfet de la Charente, 

Vu l’article L211-1 du code de l’urbanisme, 

DECIDE 

- d'instituer le droit de préemption en vue de permettre la protection des paysages et de l'environnement au regard de l'intérêt que présentent les espèces faunistiques et floristiques qu'abrite le site de Puymerle, dont copie du périmètre est annexé. Cette zone s’étend sur    692 000 m² environ et concerne les terrains  cadastrés : C 586 C 583 C 585 C 584 C 642 ZR 46 C 375 C 384 ZR 45 C 376 C 377 C 383 ZR 47 C 587 C 527 C 549 C 510 C 526 C 529 C 840 ZR 42 ZR 39 C 356 C 509 C 528 C 530 C 839 C 841 ZR 38 ZR 43 ZR 4 ZR 5 ZR 6 ZR 10 C 369 C 226 C 225 C 231 C 233 C 238 C 365 C 364 C 374 C 368 C 373 C 372 C 380 C 379 ZR 12 ZR 11 C 2 C 227 C 228 C 229 C 230 C 236 C 237 C 7 C 366 C 367 C 371 C 378 ZR 48 ZR 49 C 343 C 355 C 348 C 354 C 359 C 335 C 339 C 338 C 349 C 347 C 346 C 353 C 352 C 357 C 533 C 535 C 835 C 239 C 336 C 337 C 340 C 341 C 350 C 351 C 358 C 361 C 531 C 532 C 534 C 834 ZR 40 ZR 41 C 546 C 545 C 542 C 540 C 544 C 833 C 345 C 536 C 537 C 538 C 539 C 543 C 8 C 266 C 258 C 265 C 264 C 232 C 261 C 267 C 268 C 262 C 254 C 253 C 260 C 251 C 263 C 257 C 8 C 9 C 250 C 252 C 255 C 256 C 269 C 270 ZR 13 C 6 C 0 C 287 C 330 C 332 C 1 C 5 C 277 C 275 C 274 C 276 C 279 C 286 C 284 C 290 C 292 C 295 C 333 C 2 C 3 C 4 C 273 C 278 C 280 C 281 C 282 C 283 C 285 C 288 C 291 C 296 C 331 C 334 ZR 14 C 328 C 320 C 3 C 329 C 322 C 325 C 323 C 327 ZR 16 C 326 ZR 17.

- de donner délégation à Monsieur Maire pour tout acte ou décision relatif à l’exercice de ce droit de préemption, conformément à l’article L.2122-22 15° du code Général des Collectivités Territoriales. 

- de demander la suppression de la Zone d’aménagement différée qui avait créée dans le même but pour les parcelles communes.

PRECISE 

- Qu’en application de l’article R211-2 du code de l’urbanisme, le droit de préemption ainsi institué fera l’objet des mesures de publicité suivante : 

Affichage en Mairie, 

Insertion dans deux journaux diffusés dans le département. 

- Il entrera en vigueur au jour de la plus tardive des trois dates suivantes : 

Premier jour d’affichage en Mairie, 

Dates d’insertion dans les journaux. 

41. Instauration d’un droit de préemption : Zone nord village de Ravaud

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que l’article L.211-1 2ème alinéa du code de l’urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d’une Carte Communale approuvée, d’instituer un droit de préemption dans un ou plusieurs périmètres délimités par la carte, en vue de la réalisation d’un équipement ou d’une opération d’aménagement. 

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur Le Maire et en avoir délibéré, 

Vu la carte communale approuvée le 15 novembre 2007 par arrêté du préfet de la Charente, 

Vu l’article L211-1 du code de l’urbanisme, 

DECIDE 

- d'instituer le droit de préemption en vue de permettre la protection des paysages et de l'environnement au regard de l'intérêt que présentent les espèces faunistiques et floristiques qu'abrite la zone  au  nord du village de Ravaud, dont copie du périmètre est annexé. Cette zone s’étend sur    938 000 m² environ et concerne les terrains  cadastrés :

ZL 75
B 270
B 269
B 235
B 268
B 265
B 234
B 264
B 267
B 284
B 274
B 299 ZL 76
ZL 77
ZL 82
B 306
B 276
B 266
B 272
B 283
B 1089
B 263
B 271
B 273 B 275
B 278
B 279
B 280
B 282
B 297
B 298
B 1088
B 233
B 241
B 245
B 240 B 232
B 238
B 7
B 229
B 230
B 231
B 236
B 237
B 243
B 311
B 259
B 246 B 187
B 248
B 261
B 247
B 254
B 253
B 252
B 249
B 242
B 244
B 184
B 183 B 191
B 193
B 260
B 239
B 251
B 256
B 312
B 182
B 185
B 186
B 188
B 189 B 190
B 192
B 250
B 255
B 257
B 258
B 262
B 310
B 314
B 315
B 138
B 313 B 137
B 146
B 139
B 133
B 136
B 143
B 147
B 316
B 148
B 152
B 151
B 166 B 163
B 132
B 134
B 135
B 140
B 141
B 142
B 144
B 145
B 149
B 150
B 153 B 154
B 155
B 156
B 157
B 158
B 159
B 160
B 161
B 162
B 164
B 165
B 167 B 317
ZL 40
ZL 44
ZL 45
ZL 37
ZL 38
ZL 46
ZL 47
B 207
B 214
B 52
B 48   B 51
B 210
B 212
B 206
B 209
B 208
B 211
B 213
B 215
ZL 13
B 79
B 196 B 197
B 203
B 205
ZL 42
B 180
B 199
B 195
B 202
B 220
ZL 16
ZL 15
ZL 41 B 80
B 178
B 179
B 181
B 198
B 200
B 201
B 204
B 221
B 222
ZL 14
ZL 43 B 84
ZL 19
B 81
B 86
B 173
B 169
B 168
B 171
ZL 22
ZL 20
ZL 18
ZL 27 ZL 80
B 82
B 85
B 170
B 172
B 174
ZL 21
ZL 23
B 432
B 406
ZL 30
ZL 34 B 409
B 417
B 101
B 428
B 431
B 427
B 430
B 416
B 426
B 1077
B 1076
ZL 28 ZL 33
ZL 35
ZL 39
B 103
B 401
B 402
B 405
B 410
B 415
B 420
B 429
ZL 29 ZL 31
B 400
B 78
B 77
B 67
B 66
ZL 12
B 64
B 68
B 69
B 70
B 75   B 76
B 83
B 419
ZL 78
ZL 79
B 308
B 307
B 309
B 194
ZL 11
B 65
B 63 ZL 17
ZL 24
ZL 25
ZL 26
ZL 36
ZL 32
B 398
B 399

- de donner délégation à Monsieur Maire pour tout acte ou décision relatif à l’exercice de ce droit de préemption, conformément à l’article L.2122-22 15° du code Général des Collectivités Territoriales. 

- de demander la suppression de la Zone d’aménagement différée qui avait créée dans le même but pour les parcelles communes.

PRECISE 

- Qu’en application de l’article R211-2 du code de l’urbanisme, le droit de préemption ainsi institué fera l’objet des mesures de publicité suivante : 

Affichage en Mairie, 

Insertion dans deux journaux diffusés dans le département. 

- Il entrera en vigueur au jour de la plus tardive des trois dates suivantes : 

Premier jour d’affichage en Mairie, 

Dates d’insertion dans les journaux. 

42. Instauration d’un droit de préemption : ruisseau du  village de Ravaud
Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que l’article L.211-1 2ème alinéa du code de l’urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d’une Carte Communale approuvée, d’instituer un droit de préemption dans un ou plusieurs périmètres délimités par la carte, en vue de la réalisation d’un équipement ou d’une opération d’aménagement. 

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur Le Maire et en avoir délibéré, 

Vu la carte communale approuvée le 15 novembre 2007 par arrêté du préfet de la Charente, 

Vu l’article L211-1 du code de l’urbanisme, 

DECIDE 

- d'instituer le droit de préemption en vue de permettre la protection des paysages et de l'environnement au regard de l'intérêt que présentent les espèces faunistiques et floristiques qu'abrite la zone  du ruisseau de Ravaud, dont copie du périmètre est annexé. Cette zone s’étend sur    11 400 m² environ et concerne les terrains  cadastrés : ZO 122  ZO 118  B 1086  B 1083 B 1082 B 517 B 518 B 519 B 520 B 521 ZO 119 ZO 120 ZO 121 ZO 123 ZO 1 124 ZO 125

- de donner délégation à Monsieur Maire pour tout acte ou décision relatif à l’exercice de ce droit de préemption, conformément à l’article L.2122-22 15° du code Général des Collectivités Territoriales. 

- de demander la suppression de la Zone d’aménagement différée qui avait créée dans le même but pour les parcelles communes.

PRECISE 

- Qu’en application de l’article R211-2 du code de l’urbanisme, le droit de préemption ainsi institué fera l’objet des mesures de publicité suivante : 

Affichage en Mairie, 

Insertion dans deux journaux diffusés dans le département. 

- Il entrera en vigueur au jour de la plus tardive des trois dates suivantes : 

Premier jour d’affichage en Mairie, 

Dates d’insertion dans les journaux. 

Un registre, sur lequel seront transcrits toutes les acquisitions réalisées par la voie de préemption ainsi que l’affection définitive de ces biens, sera ouvert en Mairie et mis à la disposition du public conformément à l’article L.213-13 du code de l’urbanisme. 

44. Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade
Monsieur le Maire informe le conseil que conformément au 2 ième alinéa de l’article 49 n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant disposition statutaires relatives à la fonction publique territoriale, il appartient désormais au conseil municipal de fixer le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agent remplissant les conditions pour être nommés à un grade d’avancement, le nombre maximum de fonctionnaire pouvant être promus à ce grade

Monsieur le Maire précise que le comité technique paritaire propose au conseil de fixer les taux suivants pour la procédure d’avancement de grade dans la collectivité comme suit :

Adjoint Technique Principal de 1 er classe à 100%,

Adjoint administratif de 1 er classe à 100%,

Adjoint technique de 1 er classe à 100%.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité D’approuver la proposition ci-dessus exposée par monsieur le Maire
DM01 Ajustement travaux 2007
Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.

	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT


	23
	2315
	29
	02
	Immos en cours-inst.techn.
	1400.00


	23
	2315
	35
	02
	Immos en cours-inst.techn.
	5272.00


	
	
	
	
	
	




	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT


	23
	2315
	41
	02
	Immos en cours-inst.techn.
	-2155.00


	20
	202
	39
	02
	Frais d'étude d'élaboration doc urbanisme
	-838.00


	23
	2315
	40
	
	Remembrement
	-2200.00


	21
	2183
	38
	
	Matériel Informatique
	-693.00


	23
	2313
	37
	
	Rénovation Ancien Log Communal
	-786.00


	
	
	
	
	
	



DM002 Remboursement assurance Groupe & GRT GAZ & Remb. ASS. accident ravaud
Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT


	011
	61551
	
	02
	Entretien matériel roulant
	1500.00


	012
	64168
	
	
	Autres emplois d'insertion
	1000.00


	012
	6451
	
	
	Cotisations à l'URSSAF
	1000.00


	012
	6455
	
	
	Cotisations Assurances Personnel
	1000.00


	012
	6411
	
	
	Personnel titulaire
	20935.00




	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT


	013
	6419
	
	02
	Remb.sur rémunér.personnel
	23000.00


	042
	7788
	
	02
	Autres produits exceptionnels
	2435.00



DM003 subvention exceptionnelle SENAT
Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.

	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT


	011
	60612
	
	
	Energie-électricité
	2000.00


	023
	023
	
	
	Virement à section inestissement
	-2000.00


	
	
	
	
	
	




	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT


	13
	1321
	40
	02
	subvention exceptionnelle( fond Sénat)
	2000.00


	021
	021
	000
	02
	ajustement inter section
	-2000.00


	
	
	
	
	
	



DM004 mis à jour des emprunts
Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT


	011
	60222
	
	02
	Produits d'entretien
	2400.00


	
	
	
	
	
	




	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT


	66
	66111
	
	02
	Intérêts des emprunts,dettes
	-2400.00


	
	
	
	
	
	



DM005 virement de crédits
Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT


	66
	66111
	
	
	Intérêts des emprunts,dettes
	2000.00


	
	
	
	
	
	




	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT


	012
	6218
	
	
	Autre personnel extérieur
	-2000.00


	
	
	
	
	
	


	
	
	
	
	
	



998. Création de 2 emplois De remplacement pour besoins occasionnels 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux  qu’il est nécessaire de créer deux emplois pour remplacer l’Adjoint Administratif faisant fonction de secrétaire de mairie, lorsque celle-ci n’est pas disponible : congés, arrêt maladie ou autres.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

· DECIDE de créer deux emplois, pour besoin occasionnel, en remplacement de l’Adjoint Administratif faisant fonction de secrétaire de mairie, lorsque celle-ci n’est pas disponible.

· DIT que la durée hebdomadaire de travail sera de :

·  21 heures hebdomadaires pour l’un de ces agents, et que sa rémunération  sera  sur la base de l’indice brut 324, indice majoré  309, et supplément familial de traitement.

·  4 heures hebdomadaires pour l’autre agent et que sa rémunération  sera  sur la base de l’indice brut 333, indice majoré 316

999. Transmission par voie électronique des actes soumis au contrôle de légalité
Le Conseil municipal : 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes des départements et des régions,

Vu la loi 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004, 

Vu le Décret 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité,

Considérant le déploiement de la télétransmission, au représentant de l’Etat, des actes des collectivités territoriales en Charente, département pilote pour cette nouvelle modalité de transmission,

Considérant l’intérêt de ce mode de transmission qui constitue une voie de progrès et de modernisation de l’administration,

Considérant que, conformément au décret visé plus haut, pour mettre en œuvre la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité une convention doit être conclue avec le Préfet pour déterminer , notamment, la nature et les caractéristiques des actes transmis par cette voie, les engagements respectifs de la collectivité et du représentant de l’Etat pour le fonctionnement de ce processus,

Considérant que la convention à intervenir sera conclue pour une durée initiale de 1 an, avec tacite reconduction, mais que la commune conserve la possibilité d’y mettre un terme à tout moment,

Considérant que cette transmission électronique nécessite une convention d’usage avec le SDITEC pour définir un plan de service.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, décide :
-1-  D’approuver le projet de convention  entre   la commune d’Aussac-Vadalle et le représentant de l’Etat pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité, 

-2-  D’autoriser le Maire à signer la convention et les éventuels avenants à venir,

-3- D’autoriser le Maire à signer la convention d’usage avec le SDITEC et les documents nécessaire à sa mise en œuvre.

CREDITS A OUVRIR





CREDITS A REDUIRE





COMPTES DEPENSES





COMPTES RECETTES
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COMPTES RECETTES
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